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	MAIRIE 

SAINT MARTIN DES NOYERS  -  Vendée

28, Rue de l’Eglise                  02 51 07 82 60 – Fax 02 51 07 85 99

	RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 AVRIL 2010



L'an deux mille dix,  le vingt-deux avril  à vingt  heures,  le Conseil Municipal, dûment convoqué le 15 avril  2010 pour une session ordinaire, s'est réuni à la Mairie en séance publique, sous la présidence de M. Daniel MENANTEAU, Maire.
Étaient présents : Mmes DRAPEAU Laure, GUILLET Maryse, JAUD Rose-Hélène, MM BARD Joël, BOUDAUD René, , DREUX Jean-Claude, DREILLARD Roland, GOURAUD Christophe, GUILLON Jean-Louis, LOUINEAU Dominique, RAMBAUD René, SORIN Patrice.

Absents excusés : Mme MADORRA Héléna a donné procuration à M MENANTEAU Daniel, M. CONNIL Jérémy a donné procuration à Mme JAUD Rose-Hélène,  M. FALOURD Bernard a donné procuration à  M. RAMBAUD René, M PICARD Fabien a donné procuration à M. Jean-Claude DREUX. 

Absent : M. BOU Didier. 

Secrétaire de séance : Mme ELIE Sandrine

Le conseil municipal  a :

· approuvé le compte rendu de la réunion du 25 mars 2010, excepté le vote des taux d’impositions, M. Christophe GOURRAUD ne remet pas en cause le vote des taux, mais précise qu’ils ont été approuvés par 14 voix pour, une abstention et deux contre.

· été  informé  que le Maire  a renoncé à exercer son droit de préemption pour la vente de la parcelle AL 24 -1337m²) par les  Consorts Thomas et pour la vente  des parcelles AE2p et 120p (1 978 m²) par M. BARETEAU Gérard ;
· Accepté à l’unanimité, l’acquisition auprès du Conseil Général de la Vendée, de la parcelle cadastrée ZN 21 au prix de 600 € ;  

· Autorisé, à l’unanimité,  le Maire à signer la convention établie entre la commune et le SyDEV pour desservir en électricité et téléphone, l’extension de la zone des Fours, moyennant  une participation de 20 751 € ;
· Créé,   à l’unanimité, à compter du 1° juin 2010, un poste d’agent de maîtrise à temps complet et un troisième poste d’adjoint technique de 2ème  classe à temps complet ;
· Approuvé à l’unanimité, le nouveau tableau des effectifs au 1° juin 2010 :

1. Filière administrative :  

	Rédacteur chef
	temps complet
	1

	Adjoint administratif de 1° classe
	temps complet
	1

	Adjoint administratif de 2° classe
	temps complet
	1

	Adjoint administratif de 2° classe
	temps incomplet (20 h)
	1


2. Filière technique :

	Agent de maîtrise 
	temps complet
	1

	Adjoint  technique principal de 2° classe
	temps complet
	2

	Adjoint  technique  de 1ère classe
	temps complet
	1

	Adjoint technique de 2ème classe 
	temps complet
	3

	Adjoint technique de 2ème classe
	temps non complet
	8


· Fixé, à l’unanimité,  le taux de promotion  au grade  d’agent de maîtrise à 100 % ;
· Par 17 voix pour et 1 abstention, approuvé, les actions décrites ci-dessous , subventionnables dans le cadre du contrat Environnement Rural et autorisé Monsieur le Maire à signer ce contrat avec le Département de la Vendée :
	  
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	Aide départementale

	N° volet
	N° action
	intitulé action
	Maître d'ouvrage
	Type d'actions 
Etudes et/ou travaux
	Échéance prévisio-

nelle
	Montant total HT 
de l'action
	Montant HT 
de la dépense éligible
	Taux
	montant 
 escompté

	2
	1
	aménagement

accès cimetière
	commune
	Etudes et travaux
	sept-10
	        120 000.00 € 
	      120 000 € 
	30 %
	   36 000.00 € 

	2
	2
	Aménagement

rue des ormeaux
	commune
	Etudes et travaux
	juil-11
	        243 000.00 € 
	         55 000 € 
	30 %
	   16 500.00 € 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	      175 000.€ 
	30%
	   52 500.00 € 


· accepté,  à l’unanimité,  de verser à l’OGEC Béthanie, St Joseph  3, rue Gambetta – BP 39 85111 CHANTONNAY, une participation de  448,50 €  pour l’année scolaire 2009/2010, pour un élève domicilié dans la commune et scolarisée dans une classe d’Intégration Scolaire ;
· A l’unanimité voté des nouveaux  tarifs, pour le droit de place du marché des 4 saisons, tarifs  applicables à compter du marché d’automne : 10 €  pour ceux qui souhaitent la mise à disposition de matériel par la commune et 5 €  pour ceux qui disposent de leur matériel. 
Fait à Saint Martin-des-Noyers, le 26 avril 2010

Le Maire,

Signé Daniel MENANTEAU
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